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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Augmentation des actes de violence à l'encontre des pompiers
Question écrite n° 24454

Texte de la question

Mme Patricia Lemoine attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la hausse inquiétante des agressions
auxquelles font face les sapeurs-pompiers au quotidien. Sur 4,6 millions interventions réalisées en 2018, le bilan
des agressions à l'encontre des sapeurs-pompiers est alarmant. Il est fait état de 207 violences verbales, 153
jets de projectiles, 346 agressions simples et 66 agressions avec arme, y compris par destination. En 2019,
selon les chiffres du ministère de l'intérieur, on dénombre près de 5 agressions par jour sur une moyenne de 10
000 interventions. Sur la période 2008-2017, l'Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales
(ONDRP) révèle ainsi que le nombre d'agressions de pompiers déclarées a plus que triplé (+213 %), pour
atteindre 2 813 pompiers agressés en 2017. Encore très récemment, le vendredi 25 octobre 2019, un pompier a
été agressé lors d'une intervention à Brest par deux mineurs connus des services de police. Ces chiffres sont
particulièrement alarmants, d'autant que le nombre de pompiers volontaires ne cesse de diminuer ces dernières
années, passant de 207 583 en 2004 à 195 800 fin 2017. Face à ces tristes chiffres, qui s'accompagnent d'une
grève importante des SDIS dénonçant également le nombre d'interventions en hausse et la diminution des
effectifs, elle lui demande de bien vouloir lui détailler les mesures envisagées par le Gouvernement afin de
stopper l'augmentation des actes de violence envers les pompiers.

Texte de la réponse

Les sapeurs-pompiers, professionnels et volontaires, sont victimes d'agressions en intervention, en majorité des
coups et blessures volontaires, de menaces et d'outrages lors des missions de secours à personne, à la suite de
différends familiaux, de conflits de voisinage ou d'accidents de la circulation, souvent en raison d'un état
alcoolique, de souffrance ou de détresse psychologiques. En ciblant les sapeurs-pompiers, qui font vivre au
quotidien les valeurs et les principes républicains fondés sur la solidarité et l'entraide, c'est la République que
l'on atteint. C'est donc à la République de répondre fermement et de défendre ceux qui exposent chaque jour
leur vie pour sauver celle des autres. Cette situation est insupportable. Dans ce contexte, le ministère de
l'intérieur poursuit une lutte déterminée contre ces agressions qui visent les femmes et les hommes qui
garantissent, chaque jour et sur l'ensemble du territoire, la continuité opérationnelle du service public de
protection et de secours à la population. Trois principales mesures sont d'ores et déjà déployées.
L'expérimentation du port des caméras mobiles étendue aux sapeurs-pompiers, par l'adoption de la loi n° 2018-
697 du 3 août 2018 relative à l'harmonisation de l'utilisation des caméras mobiles par les autorités de sécurité
publique et le décret n° 2019-743 du 17 juillet 2019 relatif aux conditions de l'expérimentation de l'usage de
caméras individuelles par les sapeurs-pompiers dans le cadre de leurs interventions. Dix services d'incendie et
de secours ainsi que la brigade de sapeurs-pompiers de Paris sont engagés dans cette expérimentation qui est
entrée dans sa phase concrète. Elément autant dissuasif que de preuves, ce dispositif contribuera à améliorer la
sécurité des sapeurs-pompiers. La loi précise enfin que « l'enregistrement n'est pas permanent et ne peut être
déclenché dans les cas où il est susceptible de porter atteinte au secret médical ». C'est un point sur lequel le
Gouvernement a particulièrement été attentif lors des débats sur la proposition de loi. Le respect de la vie privée
et du secret médical des personnes chez lesquelles les sapeurs-pompiers sont amenés à intervenir est en effet
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un point majeur. Le renforcement des protocoles opérationnels permet, dans chaque département : - une
meilleure coordination entre policiers, gendarmes et sapeurs-pompiers, par l'élaboration de procédures
spécifiques pour l'intervention dans les secteurs urbains sensibles (points de regroupement, itinéraires sécurisés
et règles d'engagement adaptées, avec notamment l'appui de la police ou de la gendarmerie lorsque la situation
l'exige) ; - un système d'évaluation régulière et partagée pour les secteurs où la fréquence des agressions ou de
faits de violence urbaine est élevée ; - les mesures relatives au dépôt de plainte sont facilitées ; - une formation
des sapeurs-pompiers à la négociation et aux techniques de défense simple (évitement, esquive, dégagement)
face à une personne agressive. Désormais, tous les départements disposent d'un protocole opérationnel
renouvelé et renforcé. Une réponse pénale ferme et une coopération continue entre les ministères de la justice
et de l'intérieur. Face à ces actes d'agressions, la réponse pénale doit également être exemplaire et les
sanctions à la hauteur de la gravité des actes. Tous les moyens d'enquête nécessaires sont donc déployés pour
poursuivre les auteurs de telles agressions. La France a renforcé son cadre juridique en adoptant, notamment,
la loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique qui aggrave les sanctions pénales à
l'encontre des auteurs de violences contre les sapeurs-pompiers. L'article 433-3 du code pénal prévoit ainsi
qu'est « punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende la menace de commettre un crime
ou un délit contre les personnes ou les biens proférée à l'encontre […] d'un sapeur-pompier professionnel ou
volontaire », chargé d'une mission de service public. Les articles 322-6 et 322-8 du même code exposent enfin
l'auteur d'une « destruction, dégradation ou détérioration d'un bien appartenant aux sapeurs-pompiers par l'effet
d'une substance explosive ou de tout autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes », à une
peine de vingt ans de réclusion criminelle et de 150 000 euros d'amende.
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